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23 -
AuszUge aus den Protokollen Über die Sitzungen

des Cwitralkomitees

10. Mai
Geschäftsübergabe in Thun.
In der Angelegenheit Pfister contra

Centralkomitee wird das abtretende Thuner
Komitee ermächtigt, die Untersuchung
weiterzuführen und später die ihm gutscheinenden

Schritte zu tun.
Für einen Sohn des Lehrers J. in M.

übernimmt die Vereinskasse unter dem
üblichen Vorbehalte die Bezahlung des
Seminarkostgeldes.

Folgende unerledigte Geschäfte werden
dem neuen Komitee überwiesen :

a) Motion Bolligen (Stellung der Lehrer
als Vereinsdirektoren) ;

b) die Vorschläge Möckli betr. bessere
Ausstattung der Lehrmittel und
Abgabe eines Erinnerungsbuches an die
austretenden Schüler ;

c) Motion Riaz (Burenkrieg ; ist durch
den Friedensschluss dahingefallen) ;

d) Gründung der Alters-, Witwen- und
Waisenkasse.

Die Wahl von zwei Lehrer-Grossräten
am 4. Mai (Mürset in Bern und Bürki in
Oberbalm) wird sehr begrüsst.

14. Mai
Präsident Anderfuhren erstattet Bericht

über die Geschäftsübergabe in Thun ; die
dort gefassten Beschlüsse werden vom
Plenum des neuen Vorstandes genehmigt.

19. Mai
Von Erziehungsdirektor Gobat liegt eine

freundliche Antwort vor auf unsere
Mitteilung betr. Wechsel der Vorortssektion
und Stellvertretungskasse. Von demSchrei-
ben wird mit Genugtuung Notiz genommen.

Ein neues Quitlungsformular wird als
praktisch anerkannt und angenommen.

Vorläufige Besprechung des Tätigkeits-
programmes.

26. Mai
Die Sektion Köniz wünscht die Ueber-

nahme der Wahlpropagandakosten für

Extraits du protocole des délibérations du

comité central.

10 Mai
Thoune ; transfert des affaires au comité

entrant en charge.
Dans l'affaire Pfister, le comité de Thoune

sortant de charge est autorisé à continuer
son enquête et à prendre, plus tard, les
mesures qui lui paraîtront bonnes.

La caisse centrale se charge, sous les
réserves d'usage, de payer la pension d'un
élève-régent, fils de l'instituteur J. à M.

Quelques affaires pendantes passent au
comité nouvellement élu, ce sont :

a) La motion Bolligen (la position de
l'instituteur comme directeur de
sociétés).

b) Les propositions Möckli touchant la
qualité du papier et de la reliure des
livres scolaires et la remise d'un livre-
souvenir aux élèves quittant l'école.

c) La motion Riat, guerre du Transval
(rendue inutile par la conclusion de la
paix).

d) Création d'une caisse de retraite et
de secours aux veuves et orphelins.

Le comité prend note, avec satisfaction,
de l'élection le 4 mai de deux instituteurs
au Grand-Conseil (Mürset àRerne et Bürki
à Oberbalm).

11 Mai
Le président Anderfuhren rend compte

de la remise des affaires à Thoune ; les
résolutions prises à la séance du 10 Mai à

Thoune sont approuvées par le comité en
séance plénière.

19 Mai
M. Gobat, directeur de l'instruction

publique, envoie une réponse aimable à la
communication que nous lui avons faite,
concernant le changement du siège de la
société ; nous sommes heureux de voir les
bons rapports qui existent entre la société
et la direction de l'éducation.

Le comité adopte un nouveau formulaire
de quittance, le jugeant plusjpratique que
l'ancien système.

Première discussion du programme
d'activité.

26 Mai
La section Köniz veut faire supporter à

la caisse centrale les frais de propagande
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Bürki in Oberbalm (ca. 50 Fr.) durch die
Vereinskasse. Ein Beschluss wird
verschoben.

Definitive Festsetzung des
Tätigkeitsprogramms (s. Korrespondenzblatt Nr. 2).

Der Kassier der Stellvertretungskasse
macht auf einige Unregelmässigkeiten in
Stellvertretungsfällen aufmerksam : im
Korrespondenzblatt soll daraufhingewiesen
werden.

3. Juni
Die Sektion Köniz teilt mit, an die

Wahlpropagandakosten für Bürki seien durch
Private 25 Fr. gedeckt worden. Der Best
von 25 Fr. wird als Beitrag von der
Vereinskasse übernommen.

Die Sektion Oberburg teilt mit, man sei
im Prinzip mit dem Beschluss der Dele-
giertenversammlung betr. Ausrichtung von
Vergütungen an Lehrer-Grossräte
einverstanden ; dagegen finde man, es möchten
diese Entschädigungen nicht zu hoch
bemessen werden. Von der Aeusserung wird
gebührend Notiz genommen.

10. Juni
Das abgetretene Thuner Komitee wünscht,

der im « Berner Schulblatt • erschienene
Bericht contra Inspektor Pfister möchte
auch im Korrespondenzblatt aufgenommen
werden, was beschlossen wird.

Von Lehrer M. in L. liegt die Mitteilung
vor, in H. werde noch nach dem veralteten
Heidelberger Katechismus unterrichtet ;
eine Enquête seitens des Lehrervereins
über die Lehrmittel des kirchlichen
Religionsunterrichtes wäre wünschbar. Es wird
beschlossen, auf die Materie nicht
einzutreten, da der beni. Lehrerverein dringendere

Traktanden zur Genüge habe.

20. Juni
Reklamationen der Sektionen W. und J.

betreffend die Aufnahme der Frl. T. durch
die letzte Delegiertenversammlung werden
dahin beantwortet, das Centralkomitee
werde über die einlaufenden Reklamationen
in der nächsten Delegiertenversammlung
Bericht erstatten.

Lehrer A. in 0. wünscht einen Beitrag an
die Kosten der Ausbildung seines ältesten
Sohnes. Das C.-K. ist bereit, das Seminarkostgeld

zu Lasten der Vereinskasse unter
dem üblichen Vorbehalte zu übernehmen.

pour l'élection Bürki à Oberbalm (environ
50 fr.). La décision est renvoyée.

Le programme d'activité publié dans le
n° 2 du Bulletin devient définitif.

Le caissier de la caisse de remplacement
relève certains procédés irréguliers de la
part de ceux qui ont recours à cette
institution; décidé d'y rendre attentif au moyen
d'une communication dans le Bulletin.

3 Juin
La section de Köniz écrit que la moitié de

la somme en question est couverte par des
dons privés ; le comité décide d'accorder
une contribution aux frais pour les 25 fr.
restants.

La section d'Oberburg fait savoir qu'en
principe elle est d'accord avec la résolution
prise par l'assemblée des délégués de
subventionner les instituteurs siégeant au
Grand-Conseil ; seulement elle désire que
l'on n'accorde pas d'indemnités trop fortes.
Le comité prend dûment note de cette
déclaration.

10 Juin
Le comité de Thoune sortant de charge,

désire que le rapport contre l'inspecteur
Pfister, paru dans le Berner Schulblalt
soit publié aussi dans le Bulletin ; le
comité se rend à ce désir.

Une communication de l'instituteur M.
à L. nous informe du fait qu'à H.
l'enseignement religieux des catéchumènes se
donne encore selon le catéchisme suranné
de Heidelberg; il demande que la société
desinstituteursbernois fasse une enquêtesur
les moyens d'enseignement employés pour
catéchumènes. La société des instituteurs
ayant suffisamment de travail plus pressé,
on décide de ne pas entrer en matière.

20 Juin
Les sections de W. et J. protestent contre

l'admission, par la dernière assemblée des
délégués, de M"e T. comme membre ; il est
répondu aux sections protestataires que le
comité prend note de ces réclamations et
en naniïra l'assemblée des délégués.

Le collègue A. à 0. demande une contribution

aux frais d'études de son fils aîné.
Le comité est prêt à se chargerde la pension
du jeune homme, sous les réserves usuelles.

BIENNE. — IMPR. C. SCHWEIZER & C°
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